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1. ENVIRONNEMENT

1.1 Gestion des eaux usées

La demande de construction initiale de la station « Le Parc » date de 1998 et faisait suite à un 
schéma directeur,  prévoyant la réalisation d’une station d’épuration de 280 équivalent habitant 
(EH). Le récépissé de déclaration du 15 octobre 1998 autorisait bien la construction d’une station de 
280 EH (16,8 kg de DBO5/j),  or la capacité de la station actuelle n’est que de 140 EH ce qui ne 
correspond pas à la demande initiale.

Le bilan annuel de fonctionnement de 2025 indique un certain nombre de problématiques :
• La station se situe à 100 % de sa capacité nominale organique (140 EH). 
• La station est en surcharge hydraulique 10 mois sur 12 en 2025.
• La qualité du rejet est variable selon les périodes.

La situation de cet équipement, bien que présentant pourtant des dysfonctionnements évidents, 
n’a pas été abordée dans le cadre du projet de Plan local d'urbanisme (PLU) arrêté.  Il  apparaît 
nécessaire  d’apporter  des  compléments  sur  cette  situation  problématique  car,  en  l’état,  le 
raccordement de nouveaux logements à cet équipement apparaît difficilement envisageable.

1.2 Adduction en eau potable (AEP)

Bien qu’il ne ressorte actuellement pas de problème de qualité vis-à-vis de l’eau distribuée sur la 
commune du Louroux, grâce au mélange réalisé, les ressources d’approvisionnement restent fragiles 
(sensibles  aux  pollutions  diffuses  ou  peu  productives)  et  nécessitent  d’être  sécurisées,  soit  via 
l’utilisation d’autres ressources en complément, soit via la mise en place d’une interconnexion.

Les projets de sécurisation de cet approvisionnement doivent être mentionnés dans le cadre du 
projet de PLU afin de traduire d’une prise en compte de cette problématique par la commune.  Il 
conviendra également de préciser quelles sont les capacités d'alimentation en eau potable de la 
commune du Louroux dans le document (type de ressource, localisation des points de prélèvement, 
interconnexions, …). Ces précisions devront permettre de présenter dans quelle mesure le réseau 
AEP peut absorber une augmentation de population au regard des autorisations accordées et de 
l'historique de prélèvement.

Les  capacités  de  développement  de  l’urbanisme  sur  la  commune  seront  conditionnées  à  la 
sécurisation de l’alimentation en eau, via la finalisation des projets en cours.

1.3 Identification et préservation des Zones Humides (ZH)

Il conviendra d’indiquer dans le cadre du projet de PLU qu’un diagnostic zones humides (sondages 
et  inventaires)  sera  à  réaliser  en  phase  amont  de  tout  projet  car  certains  secteurs  pourraient 
probablement se trouver en ZH (notamment pédologique).
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2. AMÉNAGEMENT URBANISME

2.1 Projection démographique et besoins en logements

Concernant  le  développement  démographique,  le  projet  de  PLU vise  à  maintenir  la  croissance 
démographique  constatée  sur  la  dernière  décennie,  pour  atteindre  une  population  de  560 
habitants  d’ici  2035 (soit  +31  habitants).  Cet  objectif  de croissance annuelle  de  0,4 % apparaît 
modéré considérant les tendances constatées entre 2016 et 2022 (+0,2%) et entre 2011 et 2016 
(+1,8 %).

En  conséquence  de  cette  projection  il  est  prévu  de  produire  22  logements  (11  logements  dans 
l’armature urbaine et 11 en extension) entre 2025 et 2035 ce qui apparaît en cohérence avec les 
objectifs portés par le Schéma de Cohérence Territorial Loches Sud Touraine (SCoT-LST).

De plus, si quantitativement les objectifs portés dans le cadre de ce PLU apparaissent cohérents, 
l’absence  d’informations  concernant  les  types  de  logements  attendus  nécessitent  certains 
compléments.  Dans  le  cadre  des  orientations  d'aménagement  et  de  programmation  (OAP) 
notamment,  il  est  nécessaire  de  mentionner  les  caractéristiques  attendues  des  logements, 
notamment afin de répondre aux objectifs du SCOT-LST et à ceux fixés dans le cadre de l’axe 1 du  
PADD et ainsi tenir compte des besoins de la population de votre commune.

Concernant les changements de destination, la numérotation et l’identification des bâtiments évoquée 
dans le rapport de présentation doit se retrouver sur le plan de zonage afin d’éviter toute confusion, ce 
qui n’est pas le cas en l’état. Des erreurs de numérotations concernant l’identification des bâtiments 
ont  par  ailleurs  été  relevées,  notamment  une inversion des  bâtiments  22  et  23 ;  nécessitant  une 
vérification plus  globale  des  données  présentées.  De  plus  certains  compléments  photographiques 
devront être apportés notamment concernant le bâtiment N°16.

2.2 Consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF)

Le  projet  de  territoire  du  PLU  de  votre  commune  entraînerait  un  potentiel  de  consommation 
d’espaces naturels agricoles et forestiers (ENAF) estimé à 1,7 ha sur la période d’application du PLU 
(2025-2035) dont 1 ha pour les secteurs en extension. La consommation passée entre 2021-2025 est 
elle estimée à 1,26 ha. La consommation d’espace projetée dans le cadre de ce projet de PLU serait 
donc conforme aux objectifs du zéro artificialisation nette (ZAN) qui préconisent une trajectoire 
maximale de consommation d’ENAF pour Le Louroux de 4 ha entre 2021 et 2031.

Un effort conséquent de la commune de limitation des zones ouverte à l’urbanisation a également 
été noté avec une limitation à 1 ha de zones AU en extension dans le projet de PLU comparé au PLU 
actuel  qui  comprend  9,4ha  en  zone  1AU.  Les  deux  secteurs  AU  (OAP  Rue  Soufrette  et  OAP 
Beauregard) sont situés dans les parties Nord-Est et Nord-Ouest de la commune en entrée de bourg. 
Au  regard  de  leur  localisation,  leur  intégration  paysagère  devra  faire  l’objet  d’une  attention 
particulière. Des prescrpitions complémentaires seront ainsi à apporter dans le cadre des OAP sur 
les  dispositions  architecturales  et  paysagères  attendues.  Par  ailleurs  comme  mentionné 
précédemment,  il  apparaît  indispensable  de  préciser  les  types  de  logements  attendus  afin  de 
permettre de répondre aux enjeux identifiés dans le cadre du rapport de présentation (P.13).

Cependant certaines imprécisions dans le cadre du diagnostic appellent des précisions afin de 
fiabiliser  les  données  et  justifications  apportées. Il  conviendra  notamment  de  préciser  la 
méthodologie retenue pour l’analyse de la consommation d’ENAF au regard de l’exploitation des 
fichiers  fonciers  et  de  localiser  les  parcelles  considérées  comme consommées  sur  cette  même 
période (2021-2024).

Par ailleurs les Secteurs de taille et de capacité d'accueil limités (STECAL) devront également être 
intégrés à la consommation à venir de la commune.  Ces compléments essentiels permettront de 
fiabiliser votre projet de territoire et de préciser le potentiel d’artificialisation d’espaces naturels 
agricoles et forestiers prévu sur votre commune et ainsi de confirmer la tendance suivie sur Le 
Louroux.
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2.3 Secteur de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL)

Les STECAL identifiés dans le projet de PLU apparaissent globalement cohérents et proportionnés. 
Cependant des précisions concernant les projets associés à ces périmètres seront à apporter afin 
de permettre de justifier la création de ces secteurs. Il s’agira notamment en lien avec les porteurs 
de projet de présenter les constructions et équipements envisagés sur chacun de ces secteurs ainsi 
que leurs implantations. De plus, le règlement écrit du projet de PLU devra impérativement intégrer 
les conditions de constructibilité applicables à ces secteurs  (prescriptions à reprendre en partie 
dans le rapport de présentation).

Par ailleurs, le STECAL du hameau de « la Gitonnière » interroge quant à sa capacité à accueillir 
trois logements. En effet comme mentionné dans le cadre du SCOT-LST, l’implantation de nouveaux 
logements doit  être privilégiée au sein ou à proximité des enveloppes urbaines principales.  Par 
ailleurs, la caractérisation de la dent-creuse qui permet de justifier cette implantation au sein du 
hameau apparaît discutable. Enfin, il conviendra de vérifier l’absence d’activité agricole à proximité 
des parcelles concernées afin d’éviter tout risque de conflit d’usage.

Il a également été relevé que plusieurs STECAL ne font pas l’objet de zonages spécifiques dans le 
cadre  du  plan  de  zonage  du  PLU.  Les  STECAL du hameau « La  Gitonnière »  (logements)  et  du 
Hameau « Le Bois Hardeau » (SDIS), situés en zone A devront faire l’objet de zonages spécifiques 
comprenant  des  prescriptions  reprises  dans  le  règlement  du  PLU.  Enfin  il  est  recommandé  de 
dissocier les zonages et le règlement associées aux deux STECAL NL (Hameau du Tartois et secteur 
du Prieuré), afin de tenir compte de la spécificité de chacun de ces sites. 

3. DÉVELOPPEMENT DURABLE

3.1 Prise en compte du SRADDET et du PCAET dans le PLU du Louroux

Dans le rapport de présentation (RP) de son PLU, la commune du Louroux fait référence au Schéma 
régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires (SRADDET) de la 
région Centre - Val de Loire (approuvé le 04/02/2020), au Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT-
LST) de la Communauté de communes Loches Sud Touraine approuvé le 27 décembre 2022 ainsi  
qu’au  plan  climat-air-énergie  territorial  (PCAET)  de  la  Communauté  de  Communes  Loches  Sud 
Touraine approuvé le 23 janvier 2020.

Concernant la prise en compte de la qualité de l’air, le projet d'aménagement et de développement 
durables (PADD) exprime bien, dans ses orientations, une intention d’amélioration de la qualité de 
l’air.  Les  orientations d'aménagement et  de programmation (OAP) elles contribuent de manière 
indirecte à une amélioration de la qualité de l’air. Il aurait été toutefois intéressant de quantifier le 
gain en termes de CO2 que va engendrer les opérations prévues sur ces OAP (par exemple : calcul 
de diminution des émissions de gaz à effet de serre concernant les opérations prévues sur les OAP).  
Ces compléments auraient permis de conforter la bonne trajectoire du territoire sur sa volonté 
d’accélérer son engagement vers une transition écologique vertueuse.

3.2 Énergies renouvelables

Si les enjeux concernant le développement durable sont globalement bien identifiés notamment 
dans  le  cadre  du  rapport  de  présentation  certains  manques  ont  été  relevés.  Une  analyse 
approfondie des potentiels des différentes énergies renouvelables aurait utilement contribué à une 
meilleure prise en compte de la question des énergies renouvelables.

3.3 Adaptation au changement climatique

L’OAP thématique  « Adaptation  au  changement  climatique »  vise  à  développer  l’utilisation  des 
énergies renouvelables et à lutter contre les îlots de chaleur en encadrant de façon précise,  la 
plantation d’arbres de haut jet ainsi que la gestion des eaux pluviales à la parcelle. Avec cette OAP 
thématique, la commune du Louroux démontre à son échelle, son intention de prendre en compte 
l'adaptation au changement climatique de son territoire dans le but de limiter les impacts négatifs 
sur son environnement et la santé de sa population.
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4. PAYSAGE, ARCHITECTURE ET PATRIMOINE

Dans le cadre de ce projet de PLU arrêté, des compléments, corrections et reformulations ont bien 
été apportés sur les OAP et le règlement par rapport aux documents présentés lors de la réunion 
des Personnes publiques associées de juin 2025. Il reste toutefois des éléments à reprendre afin de 
traduire les ambitions fixées par le PADD et d’être en cohérence avec les attendus liés aux abords 
de monuments historiques. Cette reprise des remarques mentionnées ci-dessous et en annexe 1 
doit permettre de garantir la qualité urbaine, architecturale et paysagère, telle que définie à l’article 
L101-2 du code de l’urbanisme.

Les compléments attendus sont précisés dans le cadre de l’avis détaillé de l’Unité Départementale 
de l'Architecture et du Patrimoine d'Indre-et-Loire du 24 février 2026 et concernent principalement 
la rédaction des OAP, du règlement et le recensement du patrimoine identifié au titre de l’article 
L.151-19 du Code de l’urbanisme

5. CORRECTIONS DIVERSES
Un certain nombre d’erreurs,  ou approximations ont par ailleurs été relevées dans le cadre des 
documents présentés. Des corrections seront à apporter concernant les points suivants :

• Tableaux Rapport de présentation P.36     :   les tableaux de présentation des « scénarios pour 
les  logements »  sont  à  expliciter  (notamment  explication  des  données  visibles  dans  la 
première colonne des tableaux en partie droite et renseignement de l’entête des colonnes).

• Périmètre  OAP «     rue  Souffrette     »     :   plusieurs  incohérences  de définition du périmètre de 
l’OAP rue Souffrette ont été relevées (notamment entre le RP, les OAP et le Zonage).

• OAP Secteur “Beauregard”     :   dans la partie mobilité de ce secteur, il est évoqué une « route 
nationale » qui n’existe pas sur la commune du Louroux.

• Servitudes d’utilité publique (SUP)     :   l’échelle retenue et la résolution du plan de synthèse des 
SUP  ne  permettra  pas  au  service  instructeur  une  analyse  fine  des  permis.  La  carte  de 
synthèse en page 6 des SUP doit être produite au même format que le règlement graphique.

6. GÉOPORTAIL
Vous trouverez toutes les informations relatives au Géoportail sur le site internet départemental de 
l’État :
http://www.indre-et-loire.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-du-territoire-construction-
logement/Urbanisme-et-habitat/Planification-territoriale/Geoportail-de-l-urbanisme 
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ANNEXE 1 – AVIS DÉTAILLÉ DE L’UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE L'ARCHITECTURE ET DU 
PATRIMOINE D'INDRE-ET-LOIRE DU 24/02/2026

Révision générale du PLU du Louroux - Avis détaillé des Services de l’État sur le projet arrêté 7 / 7




















	2603_Avis_detaille_LOUROUX
	1. Environnement
	1.1 Gestion des eaux usées
	1.2 Adduction en eau potable (AEP)
	1.3 Identification et préservation des Zones Humides (ZH)

	2. Aménagement urbanisme
	2.1 Projection démographique et besoins en logements
	2.2 Consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF)
	2.3 Secteur de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL)

	3. Développement durable
	3.1 Prise en compte du SRADDET et du PCAET dans le PLU du Louroux
	3.2 Énergies renouvelables
	3.3 Adaptation au changement climatique

	4. Paysage, architecture et Patrimoine
	5. corrections diverses
	6. Géoportail
	Annexe 1 – AVIS détaillé de L’Unité départementale de l'architecture et du patrimoine d'Indre-et-Loire DU 24/02/2026

	2026_02_24_PLU_LeLouroux_AvisUdap

